
COMMUNE DE CHAVORNAY 

RAPPORT DE LA COMMISSION CONCERNANT LE PREAVIS MUNICIPAL N° 9-3/24 

 

 

Modernisation de la voie ferroviaire Orbe-Chavornay – Réfection du pont d’accès îlot St-

Thiébaud. 

 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

 

La commission, composée de Mmes Aline Baù et Inès Sancho-Dupraz, MM. Michel Duvillard, 

Maniks Krasniqi et présidée par M. Sébastien Malherbe s'est réunie le 5 septembre 2024 à la 

Maison de Commune en présence de Mme Laurence Marchand, Syndique. Les intervenants 

se sont déplacés sur le site afin de visualiser le projet. La commission remercie Mme Marchand 

pour sa disponibilité et les réponses aux questions posées. 

 

Préambule 

Dans le cadre du projet de renouvellement de la ligne Orbe-Chavornay, deux passages à 

niveau à ouverture sur demande doivent être supprimés. Les parcelles agricoles se trouvant 

entre le canal d’Entreroche, le Talent et la voie ferrée se trouveraient dès lors sans accès car 

le pont existant ne répond pas aux exigences de tonnage pour le trafic agricole actuel. La 

solution de la réfection du pont a été choisie. 

 

 

 

Analyse 

• Le pont aura une largeur libre de 4.20 m et une charge admissible de 40 to. 

• La commune assume la fonction de maître d’ouvrage 

• L’étude du projet et la direction des travaux sont assurées par TRAVYS 

• L’entier des coûts sera refacturé à TRAVYS, à la DGE-EAU et à la DGAV. 

• Donc un pont neuf et aux normes, sans que cela ne coute à notre commune. 

 



Conclusion 

Au vu de ce qui précède, la commission invite le conseil communal de Chavornay à soutenir le 

préavis et à prendre les décisions suivantes : 

Le Conseil communal de Chavornay 

• Vu le préavis de la Municipalité n° 9-3/24 

• Ouï le rapport de la commission ad’hoc 

• Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour 

 

décide 

 

• D’autoriser la Municipalité à procéder aux travaux de réfection du pont agricole de St-

Thiébaud 

• D’accorder à ce titre un crédit de CHF 243'000.00 

 

 

La Commission 

 

Aline Baù     Michel Duvillard 

 

 

Inès Sancho-Dupraz     Maniks Krasniqi 

 

 

Sébastien Malherbe, rapporteur 


